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ATTENDU QU’il y a lieu, pour donner effet à cette
entente et à cet arrangement conclu en son application,
de modifier le Règlement sur les certificats de qualifica-
tion et sur l’apprentissage en matière de gaz, de machines
fixes et d’appareils sous pression;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale :

QUE le Règlement modifiant le Règlement sur les certi-
ficats de qualification et sur l’apprentissage en matière de
gaz, de machines fixes et d’appareils sous pression, annexé
au présent décret, soit édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

Règlement modifiant le Règlement
sur les certificats de qualification et
sur l’apprentissage en matière de gaz,
de machines fixes et d’appareils
sous pression*

Loi sur la formation et la qualification professionnelles
de la main-d’œuvre
(L.R.Q., c. F-5, a. 30, 1er al., par. l et 2e al.)

1. Le Règlement sur les certificats de qualification et
sur l’apprentissage en matière de gaz, de machines fixes
et d’appareils sous pression est modifié par l’insertion,
après l’article 10, du suivant :

« 10.1. Est exemptée de l’examen de qualification
exigé au premier alinéa de l’article 9 pour obtenir le
certificat en mécanique de machines fixes de classe 4 dans
la catégorie « production d’énergie », la personne qui est
titulaire d’un Baccalauréat professionnel – Technicien de
maintenance des systèmes énergétiques et climatiques,
délivré par le ministère de l’Éducation nationale de France.
Cette personne doit toutefois payer les droits exigibles
pour la délivrance du certificat de qualification après
une exemption de l’examen de qualification. ».

2. L’article 34 de ce règlement est modifié par le
remplacement, dans le paragraphe 5° du premier alinéa,
de « ou de l’article 10 » par « , de l’article 10 ou de
l’article 10.1 ».

3. Le présent règlement entre en vigueur le 13 janvier
2010.

52939

Gouvernement du Québec

Décret 1373-2009, 21 décembre 2009
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

CONCERNANT le montant de la contribution de chaque
membre d’un ordre professionnel pour l’année finan-
cière 2010-2011 de l’Office des professions du Québec

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 196.2 du Code des professions (L.R.Q., c. C-26),
modifié par l’article 143 du chapitre 11 des lois de 2008
et par l’article 26 du chapitre 35 des lois de 2009, les
dépenses effectuées par l’Office des professions du
Québec durant une année financière sont à la charge des
membres des ordres professionnels;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de cet
article, pour chaque année financière de l’Office, les
membres des ordres sont tenus de payer une contribu-
tion fixée par le gouvernement;

ATTENDU QUE, en vertu du troisième alinéa de cet
article, à chaque année financière, à même ses prévisions
budgétaires, l’Office détermine les dépenses à effectuer
pour l’année financière suivante, auxquelles est sous-
trait ou ajouté, le cas échéant, le surplus ou le déficit de
l’année financière antérieure. Si l’Office prévoit un sur-
plus ou un déficit pour une année financière, ils peuvent
également être pris en compte en tout ou en partie. Le
montant obtenu est ensuite divisé par le nombre de
membres de l’ensemble des ordres au 31 mars de l’année
civile en cours. Le résultat de cette division constitue le
montant de la contribution annuelle de chaque membre;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 196.8 de ce code, modifié par l’article 148 du
chapitre 11 des lois de 2008, toute personne, tout groupe,
tout ministère ou tout autre organisme gouvernemental
doit, à l’égard de toute demande soumise par celui-ci à
l’Office ou à l’égard de tout acte qui doit être fait par
l’Office dans l’exercice de ses fonctions, payer les frais
déterminés par règlement du gouvernement après con-
sultation de l’Office et du Conseil interprofessionnel;

* Les dernières modifications au Règlement sur les certificats de
qualification et sur l’apprentissage en matière de gaz, de machines
fixes et d’appareils sous pression, édicté par le décret numéro 280-
2006 du 29 mars 2006 (2006, G.O. 2, 1546), ont été apportées par le
règlement édicté par le décret numéro 850-2009 du 23 juin 2009
(2009, G.O. 2, 2968). Pour les modifications antérieures, voir le
« Tableau des modifications et Index sommaire », Éditeur officiel
du Québec, 2009, à jour au 1er mars 2009.
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ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 196.8 de ce code, les frais ainsi perçus au cours d’une
année financière sont pris en compte dans le calcul de la
contribution prévu à l’article 196.2 de ce code;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 4° de l’arti-
cle 19.1 de ce code, modifié par l’article 4 du chapitre 11
des lois de 2008, la ministre de la Justice a soumis au
Conseil interprofessionnel du Québec, pour avis, le mon-
tant de la contribution prévue à l’article 196.2 de ce code
pour l’année financière 2010-2011;

ATTENDU QU’il y a lieu de fixer le montant de cette
contribution;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

QUE soit fixé à 22,95 $ le montant de la contribu-
tion de chaque membre d’un ordre professionnel pour
l’année financière 2010-2011 de l’Office des professions
du Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

52969

Gouvernement du Québec

Décret 1383-2009, 21 décembre 2009
Loi sur la taxe de vente du Québec
(L.R.Q., c. T-0.1)

Taxe de vente du Québec
— Modification

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
sur la taxe de vente du Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 388.4 de
la Loi sur la taxe de vente du Québec (L.R.Q., c. T-0.1)
prévoit qu’une municipalité prescrite a droit à une com-
pensation versée par le ministre au moment prescrit,
d’un montant égal au montant prescrit pour les années
2007 à 2013;

ATTENDU QUE le paragraphe 40.1.2° du premier ali-
néa de l’article 677 de cette loi prévoit notamment que
le gouvernement peut, par règlement, déterminer, pour
l’application de l’article 388.4 de cette même loi, les
municipalités et le montant prescrits;

ATTENDU QUE le Règlement sur la taxe de vente du
Québec a été édicté par le décret n° 1607-92 du 4 novembre
1992 en vertu de la Loi sur la taxe de vente du Québec;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier le Règlement sur
la taxe de vente du Québec afin de déterminer, pour
l’année 2009, les municipalités et le montant prescrits
pour l’application de l’article 388.4 de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 12 de la Loi sur
les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), un projet de règlement
peut être édicté sans avoir fait l’objet de la publication
préalable prévue à l’article 8 de cette loi, lorsque l’auto-
rité qui l’édicte est d’avis que la nature fiscale des normes
qui y sont établies, modifiées ou abrogées le justifie;

ATTENDU QUE, de l’avis du gouvernement, la nature
fiscale des normes établies, modifiées ou abrogées par le
Règlement modifiant le Règlement sur la taxe de vente
du Québec, annexé au présent décret, justifie l’absence
de la publication préalable;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 677 de la Loi sur la taxe de vente du Québec, un
règlement édicté en vertu de cette loi entre en vigueur à
la date de sa publication à la Gazette officielle du Québec
à moins que celui-ci ne prévoie une autre date qui ne
peut être antérieure au 1er juillet 1992;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Revenu :

QUE soit édicté le Règlement modifiant le Règlement
sur la taxe de vente du Québec annexé au présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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